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Projet de résolution présenté par M. Gerben Ringnalda, vice-président 
de la Commission à l'issue de consultations officieuses consacrées au 

Erojet de résolution A/C.2/36/L.78 

Assistance au Botswana 

~~Assemblée ~énérale, 

Rappelant les résolutions 403 ( 1977) et 4oC ( 1977) du Conseil de sécurité . 
en dat-e des 14 jan vier et 25 mai 1977, concernant la plainte forrn.ulée par le 
Gouvernern.ent du Botsvrana au sujet d'actes d'atsressior, commis contre son territoire 
par le récime illéf-al de Rhodésie du Sud, 

Rappelant é~alemen~ la résolution 460 (1979) du Conseil de sécurité, en date 
du 21 décembre 1979, dans laquelle tous les Etats !viernbres et les institutions 
spécialisées ont été invités à fournir une assistance urcente au Zimbabve et aux 
Etats de première liene, 

Rappelant les résolutions 32/97, 33/130 et 34/125 de l'Assemblée c:énérale, 
en dat~- des 13 décembre 1977, 19 décembre 1978 et 14 décembre 1979, Gans lesquelles 
l'Assemblée a notamment reconnu les difficultés économiques particulières auxquelles 
se heurte le Botswana par suite de la nécessité de détourner des fonds de projets 
de développement en cours ou prévus au profit d'arrantzements visant à assurer 
efficacement sa sécurité contre les attaques et les menaces de la "Rhodésie du Sud 
et fait siennes les évaluations et les recommandations contenues dans les notes 
du Secrétaire cénéral, en date des 28 mars 1S'77 1/ et 2G octobre 1977 ?) et dans 
ses rapports des 7 juillet 1978 ~/et 28 août 1979 ~/, 

1/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente·deuxi~me année, 
Suppl~-11ent de .i anvier. fév~jer et mars 1977, document sh230T. 

?_/ 112i.s!.· , §upplément d'octobre, novembre et décembre 1977, document 2/12421, 

3/ A/33/l(C et Corr.l. 

~/ A/34/419-S/13506. 
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire ,o:énéral du 23 juin 1981 ')_/ contenant 
en an"i-1e~le rapport de la :rnission qu :il avait envoyée au Botswana corrm1e suite à, 
la résolution 35/98 de l'Assemblée pénérale, en date du 5 décembre 1980, 

IT_s:J_:tant_ que le Gouvernewent du Bots,v-ana doit assurer la remise en état et 
l'efficacité des communications routières, ferroviaires et aériennes à, l'intérieur 
du pays et avec le reste du monde, étant donné l'incertitude de la situation 
politique dans la réc;ion et la vulnérabilité du Botsvana, qui est un pays sans 
littoral tributaire de systèmes ferroviaires étran~ers pour le transport de ses 
principales exportations et importations, 

Notant avec satisfaction le désir du Botswana d'établir son propre réseau 
ferroviaire, 

Notant épalement la nécessité urr,ente de mener à bien dans les meilleurs 
délais les projets -d~-finis dans l'annexe au rapport du Secrétaire r,énéral, 

1. IJote avec satisfaction les efforts déployés par le Botswana dans la 
mise en oe~~r-~ses plan~- de développement; 

2. Souscrit entièrement au rJroc;ramme révisé d'assistance fisurant dans 
l'annexe a~ rapport du Secrétaire c;énéral 5/ et appelle l'attention de la 
cOl'Jmunauté internationale sur les besoins d 1 assistance er1core à satisfaire qui y 
sont mentionnés; 

3. !'Jote_ que, bien que certains :Ctats }Jembres et orc;anisations internationales 
aient répondu de façon encourareante aux appels du Secrétaire général, un apport 
soutenu de contributions s'impose de façon pressante pour l'exécution du reste 
du proe.ramme d 'urc;ence, 1 'exécution de certaines parties de ce procramne demeurant 
d'ur1e nécessité critique; 

~. Annelle 1 'atten_:tiop LLE'éi Etats et des orcanisations internationales et 
inter[:ouvernementales po.rticuliÈrerr'r:rlt sur les projets dans le domaine des 
transports et des comnmnications, ainsi que sur les besoins qui devront être 
satisfaits en priorité pour reconstruire les zones frontalières qui ont été les 
plus touchées par la cuerre ., conformément aux recommandations formulées clans 
l'annexe au ranport du Secrétaire Général; 

5. 1\éit~r~ son appel à tous les Etats et aux organisations inter
couvernernentales rour qu'ils accordent une assistance c-énéreuse au Botswana afin de 
lui permettre de mener à bien le reste de ses projets de développement déjà prévus, 
ainsi que ceux que la situation politique et économique actuelle rend nécessaires; 

5/ A/3(/2(4 ·B/144~1. 
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6 o ~ance un appel à tous les Etats t1embres, aux organisations régionales 
et interréc:ionales et aux autrPs orr;anismes interfouvernementaux uour qu'ils 
apportent une assistance financière_ matérielle et technique au Botswana afin de 
lui pern1ettre d'exécuter sans interruption son procramme prévu de développement: 

7o Prie instamment les Etats Membres et les organisations qui exécutent ou 
nércocient déjà des proc:ramrfies G'assistance en faveur ou Botswana de les élarpir 
chaque fois que cela sera possible; 

80 Invite le Procramme des Nations Unies pour le développement, le Fonds 
des J'lations Unies pour 1 'enfance, le Pror;ramme alimentaire mondial, 1 'Organisation 
mondiale de la santé,, l'Orr;anisation des Nations Unies pour le développement 
industriel) la Banque mondiale et le Fonds international de dévelo1Jpement acricole 
à attirer l 1 attention de leurs organes directeurs, <"-UX fins d 1 examen, sur 
l'assistance qu'ils apportent au Botswana, en faveur duquel l'Assemblée ~énérale 
a prié le Secrétaire ~énéral d'exécuter un procranwe spécial d'assistance 
économique, et invite également ces or0anes à rendre compte des résultats de leur 
assistance et de leurs décisions au Secrétaire cénéral en temps utile pour que 
1 1 Assemblée puisse les examiner à sa trente'" septième session °, 

9. Lance un appel à la communauté internationale pour qu 1elle verse des 
contributions au compte--spécial ouvert par le Secrétaire c;énéral afin de faciliter 
le versement de contributions pour le Botswana; 

10. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes compétents 
des Nation~ Unies de coopérer étroitement avec le Secrétaire r.énéral afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Botswana 

11. Pri~ le Secrétaire ~énéral : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources nécessaires 
à un pror;ramme efficace d'assistance financière, technique et matérielle au 
Botswana: 

b) De r;arder la situation au Botswana constamment à l'étude, de rester 
étroitement en contact avec les Etats Hembres, les or~anisations récionales et 
autres organisations interc:ouvernementales, les institutions spécialisées et les 
institutions financières internationales intéressées et de rendre compte au 
Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1982, de 
l'état d'avancement du proc:ramme spécial d'assistance économique au Botswana; 

c) De faire procéder à une étude de la situation économique du Botswana et 
des proc:rès réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'exécution du prorranm1e 
spécial d'assistance économique en faveur de ce pays en temps utile pour que la 
question puisse être examinée par l'Assemblée r;énérale à sa trente~septième session. 


